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LES DOSSIERS DU RÉSEAU  n° 4

Le Réseau paysage Midi-Pyrénées favorise des échanges entre les acteurs des territoires autour du 
paysage et de la mobilisation de la connaissance des paysages dans les projets de gestion des terri-
toires. Si la définition du paysage, telle qu’elle est précisée aujourd’hui par la Convention européenne 
du paysage (2000) est largement diffusée, la connaissance des paysages de notre territoire régional 
mérite d’être approfondie à partir d’un travail continu de réflexion mais également de sensibilisation 
afin d’être mieux intégrée dans les actions de développement, de protection ou d’aménagement de 
l'espace, urbain aussi bien que rural, construit aussi bien que naturel.

« Paysage, désigne une partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le 
caractère résulte de l’action de facteurs naturels et/ou humains et de leur interrelations ». 
Extrait Convention européenne du paysage dite Convention de Florence entrée en vigueur en France 
le 1er juillet 2006 et publiée au journal officiel le 22 décembre 2006.

Comment sont perçus les territoires ? Quels ca-
ractères paysagers fondent les ressemblances 
ou les différences  de leurs paysages? Plus lar-
gement, comment s’exprime concrètement la 
diversité des paysages de Midi-Pyrénées si sou-
vent évoquée ?

L’étape de caractérisation et de lecture commu-
ne des territoires est indispensable si l’on sou-
haite prendre en compte dans les projets d’amé-
nagement du territoire, les paysages, ce qu'ils 
évoquent et les valeurs qu'y attachent les per-
sonnes qui les parcourent. Comme le territoire, 
tissu complexe constitué au fil du temps, cette 
démarche est complexe car à la fois globale et 
évolutive. Elle se construit progressivement par 
une succession d’allers et retours à différentes 
échelles de l'espace territorial le plus large à l'es-
pace proche le plus intime, de l'histoire la plus 
lointaine du territoire à la prospective la plus 
imaginative de ce qu'il pourrait devenir.

Développer la connaissance des paysages de Mi-
di-Pyrénées et la faire partager est un des axes 
de travail du Réseau Paysage. Les CAUE de Midi-
Pyrénées, impliqués au quotidien avec leurs par-
tenaires sur ces questions, ont proposé à l’échel-
le départementale, et régionale dans le cadre de 
leur Union régionale, de poursuivre un travail de 
connaissance des paysages engagé depuis bien-
tôt 20 ans.
Ce dossier du réseau est l’occasion de faire un 
point d’étape sur une démarche au long cours 
qui, comme le paysage, reste toujours en projet. 
Car les territoires comme la perception qu'en ont 
les habitants, ne cessent de changer. Les atlas 
des paysages ont pour vocation d'en garder la 
mémoire et d'en construire la conscience par la 
représentation objective qu'ils construisent des 
territoires. Ils ont pour finalité de permettre 
aux acteurs locaux de choisir et bâtir en toute 
conscience, le projet de territoire qu'ils souhaite-
ront transmettre aux générations futures.

Introduction
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Des actes fondateurs
« La représentation paysagère s’élabore à 
partir d’un processus de va-et-vient entre un 
sujet et un objet. C’est par essence un produit 
d’interface liant un territoire à une société. 
Cette définition élargie mais orientée permet 
d’éviter un certain nombre d’écueils : un pay-
sagisme esthétisant qui limiterait le paysage 
à sa dimension sensible et symbolique, un 
scientisme naturaliste qui ne retiendrait que 
son fonctionnement biologique et physico-
chimique, un intégrisme écologique qui n’y 
verrait qu’un patrimoine à préserver » Extrait 
« le paysage : un outil pour l’aménagement 
des territoires en Midi-Pyrénées » avis du 
CESR 27/09/1994.

Le début des années 1990 marque une forte évolution des approches paysagères concrétisée par la 
loi du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages. Il n’est alors plus seulement 
question de paysages remarquables limités à certains sites exceptionnels, le paysage  concerne tous 
les territoires. A la notion de protection s’ajoute ainsi celle de mise en valeur, on parle alors des pay-
sages ordinaires et du quotidien qui concernent au final tout le monde.

En Midi-Pyrénées, Georges Bertrand (profes-
seur de géographie au laboratoire GEOgraphie 
De l’Environnement de l’Université de Toulouse 
Le Mirail) rédige un rapport présenté au CESR 
(aujourd’hui CESER : Conseil Économique, Social et 
Environnemental Régional) en septembre 1994 
« Le paysage : un outil pour l’aménagement des 
territoires en Midi-Pyrénées ». Et alors ? Paral-
lèlement, il impulse la création de l’ITP (Institut 
Toulousain du Paysage) qui « vise à animer une 
structure interdisciplinaire et interprofessionnelle 
en réseau privilégiant la réflexion sur le paysage 
à l’interface de la recherche scientifique, de l’in-
tervention des services de l’Etat et des pratiques 
professionnelles »1. Ces deux initiatives mettront 
sur le devant de la scène les questions du paysa-
ge et les enjeux opérationnels qui lui sont liés.

1 Voir « Le Réseau Paysage Midi-Pyrénées : un réseau d’échanges interpro-
fessionnels bilan 2003/2010 » Philippe Béringuier GEODE et Laurent Lelli 
ENFA janvier 2011.

Impliqués dès le début de cette dynamique, les 
CAUE de Midi-Pyrénées ont proposé un premier 
programme de réflexion via leur Union régiona-
le. Ces démarches ont alors été soutenues par le 
Conseil régional puis par la DIREn Midi-Pyrénées 
(aujourd’hui DREAL).

La connaissance des paysages de 
Midi-Pyrénées : 1992/2012,
une construction permanente



Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement Midi-Pyrénées

LES DOSSIERS DU RÉSEAU  n° 4

Les travaux engagés par les CAUE, ont permis de 
proposer une première lecture des paysages de 
Midi-Pyrénées avec 32 entités présentées dans 
un classeur intitulé « Mission paysage URCAUE 
Midi-Pyrénées, septembre 1994 » (figure n°1).
Ce premier document a permis d’organiser des 
réunions d’échanges avec les principaux acteurs 
concernés en région, puis d’étudier les évolu-
tions de chaque entité et d’en approfondir l’ob-
servation pour aboutir à un dossier intitulé « Les 
paysages de Midi-Pyrénées, éléments pour un 
inventaire régional prospectif  URCAUE Midi-Py-
rénées » en mars 1999. 
En 2000, ces premiers éléments de connaissance 
ont fait l’objet d’une publication grand public 
éditée par l’URCAUE en partenariat avec les édi-
tions Privat dans le cadre de la collection « archi-
tecture, paysage et territoire »2.

Voir commentaires (plus haut) Parallèlement, 
au niveau national paraît en 1994 la Méthode 
pour les atlas de paysage dont l’ambition est de 

Une approche régionale
« couvrir la totalité de l’espace, de sortir d’une 
logique sélective essentiellement liée à l’appli-
cation de la loi de 1930 qui a sa propre auto-
nomie et sa propre utilité. Il s’agit cette fois de 
livrer aux acteurs décisionnels, collectivités ou 
administrations, par la réalisation de ces "atlas", 
une somme de connaissances sur les paysages 
et leurs dynamiques suffisantes pour qu’ils puis-
sent prendre des décisions d’aménagement rai-
sonnées tenant compte de la dimension paysa-
gères »3.
C’est dans ce contexte, que différentes initiatives 
en matière de connaissance des paysages voient 
le jour en Midi-Pyrénées à l’échelle départemen-
tale et infra départementale. 
Ces démarches d’initiatives locales, soutenues 
par une aide financière de la DIREn (DREAL) et du 
Conseil régional, ont été le plus souvent condui-
tes ou accompagnées par le CAUE concerné per-
mettant des échanges via leur Union régionale. 

2 Paysages de Midi-Pyrénées, ouvrage collectif, éditions Privat et URCAUE 

Midi-Pyrénées, 2000.
3 Méthode pour les atlas de paysage, MATAT/CNRS Segesa 1994.

Fig. 1 - Carte des entités paysagères de Midi-Pyrénées 
version 1994
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D’un département à l’autre
En Aveyron et dans le Lot, les CAUE ont entrepris 
dès 1997, un travail de reconnaissance des en-
tités paysagères en même temps que le travail 
régional. Ces travaux ont été approfondis depuis 
dans le Lot et ont fait l’objet dans les deux cas 
de publications diverses (expositions, plaquet-
tes, cd-rom…). Les éditions du Rouergue ont 
édité un ouvrage sur les paysages de l’Aveyron 
en 2007.

Dans le Tarn et Garonne un premier travail avait 
été réalisé en 1984 par le CAUE. En 1999, la 
DDE a commandé une étude au paysagiste B. 
Folléa pour fournir les éléments d’une politique 
départementale du paysage.
Dans le Tarn et dans le Gers, chaque CAUE s’est 
associé à des partenaires locaux pour réaliser 
ces travaux de connaissance. Le CAUE du Gers a 
travaillé avec l’association Arbres et Paysage 32 
pour réaliser l’inventaire des paysages du Gers 
qui a permis en 2004 l’édition d’un cd-rom et 
d’un livre avec les éditions du Rouergue. Le CAUE 
du Tarn a travaillé en partenariat avec le Conseil 

général pour réaliser l’atlas des paysages tarnais 
édité en 2004.

En Ariège, le Conseil général a fait réaliser avec 
l’appui du CAUE un atlas par le paysagiste A. 
Mazas en 2006.

En Haute-Garonne, des démarches ont été enga-
gées : atelier de reconnaissances des paysages 
en 1991 par le CAUE, étude paysagères sur le 
Frontonnais et sur le Lauragais, atlas des paysa-
ges de l’agglomération toulousaine, étude des 
paysages dans le cadre des différents SCoT du 
département,… Elles permettent de donner une 
lecture qui serait à préciser et à formaliser.
Enfin dans les Hautes-Pyrénées une démarche 
d’atlas vient d’être engagée fin 2012.

A partir de 2009, il a semblé opportun, même si 
tous les départements n’étaient pas dotés d’at-
las, d’engager un travail de mise en cohérence 
des différents découpages départementaux à 
l’échelle régionale.

Fig. 2 - Chronologie des atlas en Midi-Pyrénées (extrait « bilan des atlas de paysages en Midi-Pyrénées » rapport de fin d’études, 
Pascal Porquier ENIHP 2006).
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Vers une cohérence régionale

La région Midi-Pyrénées dispose aujourd’hui d’un important corpus 
de données de connaissance sur le paysage mais dont le contenu, 
le degré de précision, les échelles, les objectifs différents 
Une vingtaine de documents aux échelles départementales et ré-
gionales (études, atlas, inventaires…) ont été réalisés et sont dis-
ponibles, sous différents supports : plaquettes, ouvrages, livrets, 
Cd-rom, expositions, site internet,… 
Ces éléments de connaissance sont dans certains cas approfondis 
par des études réalisées à des niveaux infra-départementaux à 
l’occasion de diverses démarches : diagnostic paysage de pays, 
étude préalable de SCoT ou de PLUi, projet routier, …
La confrontation de ces données à l’échelle régionale conduit à 
aborder quatre questions principales : les méthodes utilisées, les 
échelles, les continuités territoriales et l’approfondissement des 
enjeux.

- les méthodes utilisées
Pour les six atlas départementaux, bien qu’elle ne soit pas toujours 
explicitée, les méthodes sont assez proches : une phase documen-
taire et de reconnaissance rapide s’appuyant souvent sur les en-
tités régionales de 1994 ; une phase de terrain avec des supports 
divers (grille, cartographie,…) et une couverture photographique ; 
une phase de restitution croisant observations de terrain et don-
nées territoriales. Ces travaux sont réalisés dans le cadre d’un co-
mité de pilotage associant différents partenaires locaux. 

Photo n°2

Photo n°3

Asseoir la connaissance des paysages de Midi-Pyrénées

Dans tous les cas on observe la mise 
en évidence d’un niveau de restitu-
tion qui est l’entité paysagère.
La caractérisation des différentes en-
tités, sous-entités ou unités est resti-
tuée et illustrée avec différents sup-
ports : textes, tableaux, photos, cartes, 
croquis, blocs diagrammes… 
Le choix du format de restitution est lié 
à la spécificité de l’entité ou de l‘unité 
que l’on souhaite caractériser. Les diffi-
cultés apparaissent lorsqu’il faut rappor-
ter ces données à l’échelle régionale par 
exemple, ce qui a conduit à proposer des 
supports communs avec les fiches « enti-
tés paysagères ».

« Une entité paysagère est 
un sous-ensemble du ter-
ritoire perçu comme cohé-
rent. Elle se caractérise par 
des caractères géomorpho-
logiques propres et des mo-
des d’occupations humaines 
relativement homogènes. 
Ses limites peuvent être 
franches comme floues et 
progressives. 
Le nom d’une entité paysa-
gère peut se confondre avec 
celui d'une région naturelle. 
Il peut aussi se référer à une 
dimension historique d’un 
pays ou d'un terroir. Son 
nom traduit souvent un sen-
timent d’appartenance des 
habitants à leur territoire. 
Au sens de la Convention 
Européenne du Paysage, 
l'entité paysagère regroupe 
plusieurs unités de paysa-
ges. » Définition proposée 
par le CAUE du Lot.

[ ÉvolUTionS,  MUTATionS, dynAMiQUeS, TendAnCeS... ]

 » la déprise agricole ou l’avènement de la friche

Le développement des landes hirsutes de genévriers et 

des chênaies pubescentes homogènes conduit à une fer-

meture visuelle des paysages et à la disparition de signes 

d’identification majeurs  : espaces ouverts, présence du 

minéral, maillage de murets, architecture vernaculaire de 

pierre sèche…Aveu d’un abandon, la friche est déconsidérée. Elle offre 

néanmoins des qualités dont témoignent le développement 

des loisirs de plein nature : randonnée, chasse ...

 » des grandes vallées convoitées
Faciles à aménager, les terrains plats et amples sont 

convoités par l’urbanisation notamment pour les activités 

économiques. Les bords de l’eau attirent des structures 

touristiques parfois précaires aux aménagements de 

qualité médiocre.

 P2 

ENTITéS PAySAgèrES DE MIDI-PyréNéES  CAUSSES DU QUErCy

 » Un espace minéral mythiqueLe causse raconté est un causse mythique où la valeur de 

l’espace est prépondérante et où le pastoralisme produit 

des étendues dégagées aux horizons tendus.

La seconde composante emblématique des causses est 

le minéral. Partout présent, l’édifice géologique (falaises, 

cailloutis des cévennes, roche mère affleurant en lapiaz…) 

est relayé par les monolithes, les couvertures de lauzes 

de l’architecture traditionnelle et l’usage de la pierre sèche 

pour les constructions vernaculaires comme en particulier 

les murets dont le maillage constitue un motif fortement 

revendiqué et encore localement structurant.

 » des grandes vallées monumentales et de petites 

vallées intimes
La Dordogne, le Célé, le Lot et l’ Aveyron traversent les 

causses en y entaillant des gorges abruptes. Dans les 

vallées les plus larges, des méandres abritent des pay-

sages harmonieusement étagés identifiés par un par-

cellaire agricole «  laniéré  » rayonnant. Des architectures 

médiévales perchées leur conférent des tonalités épiques.

Les grandes vallées concentrent des sites majeurs monu-

mentaux ou pittoresques qui fondent largement l’attractivité 

touristique des Causses.Les petites vallées, sèches pour la plupart, reprennent de 
manière simplifiée le mode de compo-
sition étagé des grandes vallées sans 
toutefois égaler leur monumentalité, à 
l'exception près de rocamadour dans 
le canyon de l'Alzou.

 » des habitats naturels majeursSur les Causses, intérêts naturalistes et paysagers se 

réjoignent. Les « édifices » verticaux des falaises calcaires 

dont la perception est garante de l’échelle des vallées 

abritent une faune rupestre remarquable. Les pelouses 

nées des défrichements agricoles historiques et des pra-

tiques pastorales traditionnelles constituent à la fois des 

paysages et des habitats naturels emblématiques dont la 

conservation est un enjeu d’avenir.
Dans le Lot, ce patrimoine d’intérêt européen a, pour 

partie, donné lieu à la création du PNr des Causses du 

Quercy.

1. rivière bordée d’une ripisylve ponctuée de peupliers 

d’Italie
2. Fond de vallée agricole au parcellaire rayonnant 

gravissant les coteaux ensoleillés.
3. Travers planté de la terrasse alluviale
4. Terrasse alluviale abritant un hameau agricole

5. Travers boisé du plateau
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1. Maille de murets sur le causse de gramat (Lot)

2. Floraison d'orchidées dans une pelouse sèche.

les 8 Conseils d'Architecture d'Urbanisme et de l'environnement de Midi-pyrénées

rédaction et mise en page : CAUE du LOT - Date : juin 2011

Cartographie : CAUE du LOT  - Crédits photos : CAUE du LOT - Charte graphique : Pauline rEDOULèS

Cette fiche a été cofinancée par l'Union européenne. L'Europe s'engage en Midi-Pyrénées avec le Fonds européen de développement régional. 
 

S’étendant des confins de la Corrèze au Tarn, 
un vaste plateau calcaire supporte les Causses 
du Quercy. Âpre terroir de pierre, ses paysages 
sont profondément marqués par l’eau qui, bien 
qu’aujourd’hui quasiment absente en surface, a 
modelé les paysages karstiques originaux des 
plateaux et creusé des vallées et des gorges 
monumentales à l’attrait pittoresque.

Sous-titre
TiTre
Texte Chapeau

[ CArACTÉriSTiQUeS ]

 » Un relief de plateau original

Le karst du plateau s’exprime à travers un relief chahuté 
d’échelle modeste où s’ouvrent grottes et gouffres. Détou-
rés par l’agriculture paysanne, les pechs sont des reliefs 
repères singularisés par des noms propres. En contrepoint, 
l'agriculture valorise des reliefs en creux  : vallées sèches 
et dolines qui dessinent au sein de la friche les formes 
sinueuses ou rondes de prairies ou de labours, des bois 
ou des parcours à moutons. A l’est, les causses marneux 
offrent un relief souple de collines où cultures, mas et vil-
lages dominent depuis des échines étroites un dense 
réseau de vallées sèches.
L’implantation des groupements bâtis illustre la variété 
des dispositions offertes par le relief et la répartition sans 
règle apparente des terres arables  : village de pech, mas 
au bord d’une doline… Le motif des vergers de noyers qui 
entourent les villages au nord laissent la place aux truf-
fières au sud.

1. Culture de céréale dessinant le fond d’une combe sèche à Blars (Lot). Le
s 

8 
C

A
U

E
 d

e 
M

id
i-P

yr
én

ée
s 

 -
  w

w
w

.c
au

e-
m

p
.f

r

prATiQUe

CAUSSeS dU QUerCy
Des paysages de pierre et d’eau

ENTITES PAySAgèrES DE MIDI-PyréNéES

Aveyron, loT, TArn,  
TArn-eT-gAronne

1

Fig. 3 - Exemple de fiche entité
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Terminologie commune 
CAUE MP

Autres termes utilisés 
dans les atlas

Terminologie Ministère Echelle de restitution 
cartographique

Grands ensembles géogra-
phiques

Entité paysagère Secteurs paysagers, pays Famille ensemble ou type 
d’unité

1/250 000 e

Sous entité paysagère Ensembles de paysage, 
unités de paysage, détails

Unité paysagère 1/100 000 e

- les échelles
L’approche est toujours « multi scalaire » car les 
niveaux d’observation s’enrichissent mutuelle-
ment. En effet pour comprendre un paysage, il 
faut prendre du recul, la connaissance d’un pay-
sage abordée à l’échelle départementale s’en-
richira si elle est mise en perspective avec une 
approche supra-départementale ; sans négliger 
l’immersion à une échelle fine. Comme dans les 

différents documents les terminologies diffèrent, 
les CAUE se sont mis d’accord sur une terminolo-
gie commune. 
Les échelles de restitution des entités paysagè-
res et des sous-entités ou unités ont été ques-
tionnées et une correspondance avec les échel-
les et la terminologie de la méthode nationale 
des atlas a été proposée.

Fig. 5 - Extrait d’un atlas illustrant entité/unités

Fig. 4 - Tableau vocabulaire
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- la continuité territoriale et limites 
Il est entendu que le paysage ne s’arrête que très 
rarement sur une limite administrative. Confron-
ter les données départementales de paysage 
nécessite de revisiter les limites des entités à 
la lumière des travaux de ses voisins midi-pyré-
néens mais aussi hors Midi-Pyrénées. Ce travail 
nécessite aussi de vérifier l’emboitement des 
échelles d’un département à l’autre. De la même 
manière, le découpage des paysages en entité, 
sous-entité ou unité doivent être compris plutôt 
comme des outils facilitant l’analyse que comme 
des réalités en tant que telles : les limites n’ont 
pas de matérialité. L’emboîtement des échelles 
permettent, à ce titre, de relativiser le poids des 
limites et des transitions entre les unités.

- L’approfondissement des enjeux
Jusqu’où un atlas doit-il développer les dynami-
ques et les enjeux ? Les réponses sont très diffé-
rentes d’un document à l’autre. Certains s’arrê-
tent à la caractérisation des entités paysagères 
en évoquant les évolutions, d’autres esquissent 
des orientations paysagères départementales. 

Quoiqu’il en soit l’approfondissement des don-
nées de paysage permettant d’anticiper les effets 
de facteurs évolutifs sur le territoire constituent 
les arguments nécessaires à la qualification des 
enjeux. La limite entre « informer pour mieux 
appréhender » et « prescrire des orientations de 
projet » est cependant difficile à établir. L’appro-
priation du document ne doit pas inciter les maî-
tres d’œuvre et maître d’ouvrage à appliquer des 
recettes. L’un des objectifs essentiel des Atlas 
consiste, à partir de la caractérisation d’un pay-
sage à fournir les éléments qui permettent d’ex-
pliquer son fonctionnement, ses évolutions, et 
de cerner les éléments permanents qui le consti-
tuent afin de permettre aux acteurs de disposer 
des premières données à prendre en compte 
dans une démarche de médiation, de gestion 
ou d’aménagement. La qualification des enjeux 
est un temps de débat qui permettra par la suite 
d’interroger, d’interpeller les acteurs locaux à 
partir d’une série de questions problématisées 
et révéler les potentialités avant de composer, 
de projeter.

Cette approche sous-tend un principe d’emboitement d’échelles avec chaque sous-entité/unité com-
prise en totalité dans une entité (figure 6).

Entité Sous-entité/unité Détail

Volvestre et coteaux de la Garonne Collines du Terrefort 
ariègeois

Paysages de la Lèze

Midi-Pyrénées : 09, 31 Paysages de l'Arize

Midi-Pyrénées : 09, 31

Coteaux de Mirepoix Pays de Mirepoix Paysages de la basse vallée de l'Hers et du 
terrefort de Mirepoix

Midi-Pyrénées : 09 Paysages des coteaux mirapiciens

Languedoc Roussillon : 11 Paysages de la moyenne vallée de l'Hers

 

Pays d'Olmes Pays d'Olmes Paysages des cluses du Plantaurel

Midi-Pyrénées : 09 Paysage du haut pays d'Olmes

Languedoc Roussillon : 11

Plantaurel et petites Pyrénées Plantaurel Paysages du Volvestre ariégeois

Midi-Pyrénées : 09, 31  Séronais (partie Plantaurel du Séronais)

 Paysages de la ville comtale (partie Plantau-
rel du bassin de Foix)

Fig. 6 - Exemple d’emboitement d’échelles à partir de l’Atlas des paysages d’Ariège
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Photo n°4

Un atlas régional interactif

La mise en cohérence des atlas départementaux a permis de construire une présentation régionale 
disponible sur Internet :
www.caue-mp.fr/dossiers-thematiques/paysages-de-midi-pyrenees/itemid-12.html

On peut y consulter et télécharger (figure 7) :
 la liste des 43 entités paysagères régionales ;
 les 39 fiches des entités ;
 une cartographie interactive des entités (Google maps ou Google earth) ;
 des liens vers les atlas départementaux.

La cartographie propose l’échelle des entités paysagères. Elle pourra être complétée par d’autres 
informations plus détaillées au fur et à mesure de l’avancement des travaux dans les départements.

Fig. 7 - Capture d’écran du dossier thématique « les paysages de Midi-Pyrénées »
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LES DOSSIERS DU RÉSEAU  n° 4

La connaissance des paysages pour l’aménagement 
durable des territoires

« Connaître les paysages pourquoi faire ? » ; « Les 
atlas de paysage, à quoi ça sert ? » ; « Comment 
utiliser les atlas pour des projets d’aménage-
ment ? »

Comme toute connaissance, celle des paysages 
n’est pas une fin en soi. Elle constitue une res-
source qui pour chaque questionnement nou-
veau, chaque action de développement, chaque 
aménagement, chaque échelle d’étude, chaque 
nouvel acteur auquel elle s’adresse nécessite 
une réappropriation. En ce sens la matière et 
les ressources des atlas s’éloignent des démar-
ches prescriptives et normatives. Autrement dit, 
les connaissances des paysages ne constituent 
en aucun cas des recettes à appliquer, elles sont 
mises à la disposition des acteurs afin « qu’ils 
puissent prendre des décisions d’aménagement 
raisonnées tenant compte de la dimension pay-
sagère »4.
Lorsque l’on passe à l’action, le paysage devient 
une démarche qui donne du sens, au service du 
développement territorial dans toutes ses di-
mensions : animation, concertation, promotion, 
conception d’aménagement, valorisation patri-
moniale5… 

« L’analyse paysagère, qui fait constamment appel à la sensibilité, à la qualité de la vie, à l’identité, 
au territoire, paraît constituer l’un des outils privilégiés de réflexion et de développement à l’échelle 
locale ». Extrait « le paysage : un outil pour l’aménagement des territoires en Midi-Pyrénées » avis 
du CESR 27/09/1994.

Le paysage présente quatre dimensions incon-
tournables : spatiale, culturelle, collective et de 
projet. 
L’enjeu principal des atlas de paysage est donc 
de favoriser la mobilisation des acteurs autour 
des démarches de projet de territoire. Ils doivent 
aider à faire des choix pour accompagner l’évo-
lution des territoires en évitant de les banaliser 
ou de les uniformiser. Ceci dit, la connaissance 
des paysages synthétisée dans les atlas n’est pas 
figée, elle reste évolutive, attentive aux dynami-
ques sociales et territoriales et permet de cibler 
des études complémentaires.

L’utilisation des connaissances des atlas de pay-
sage ne va pas de soi, Les CAUE de Midi-Pyré-
nées en partenariat avec la DREAL ont entrepris 
l’élaboration d’un ouvrage « Paysage en Midi-
Pyrénées ». Cet ouvrage, sous forme de guide 
vise à transmettre à grande échelle une vision 
sensible des paysages de la région, mais aussi 
à l’échelle du projet de territoire des exemples, 
qui illustrent dans différents projets, pourquoi et 
comment la prise en compte du paysage a per-
mis de réaliser des projets de qualité.

4 Méthode pour les atlas de paysage, MATAT/CNRS Segesa 1994

5 Cf. plaquette « Paysage et projet de territoire » éditée par l’URCAUE Midi-Pyrénées en 2000
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